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Mot de la présidence  
Chers parents et membres du personnel, c’est avec un grand plaisir que toute l’équipe du conseil 2023-2024 vous fait part de ses 
réalisations au cours de la dernière année.   
 
Cette année, nous avons eu la chance de faire connaissance avec notre nouvelle directrice, Madame Anne Grondin, qui a su s’intégrer 
en apportant sa touche de couleur et un vent de renouveau positif.  Comme vous pourrez le constater lors de l’assemblée générale et 
des rencontres de parents, les murs de l’école ont été repeints au goût du jour, ce qui reflète une nouvelle ère dans l’histoire de notre 
belle école.   
 
La cour d’école subira aussi bientôt une cure de rajeunissement.  En effet, des investissements attendus ont eu lieu pour asphalter et 
sécuriser la patinoire, pour mettre aux nouvelles normes la disposition de la cour.  De plus l’ajout de matériel sportif est en cours avec 
la contribution les sommes accumulées par le volet sport depuis plusieurs années.   
 
Concernant le volet sport, la grande nouvelle de cette année 2024-2025 est l’ajout d’une sortie par niveau scolaire, portant à 5 sorties 
par classe offertes par le volet sport, en plus de la sortie de fin d’année qui est prise en charge par l’école. 
 
Bonne lecture, n’hésitez pas à consulter les procès-verbaux sur le site de l’école, ou les membres du conseil et la direction si vous 
souhaitez obtenir de plus amples informations. 
 
Yoan Soucy 
Président 2023-2024 

 
Reddition de compte : Conseil d’établissement 2023-2024 
En vertu de l’article 83 de la loi sur l’instruction publique (LIP) « Le conseil d’établissement informe annuellement les parents ainsi que 
la communauté que dessert l’école des services qu’elle offre et leur rend compte de leur qualité. » 
 
Membres du conseil d’établissement 2023-2024 
En 2023-2024, notre CÉ était constitué de 5 parents, 3 enseignants et une enseignante substitut, 1 membre du personnel de soutien 
(SDG), un membre de la communauté, ainsi que la directrice de l’école. 
• Julie Serravalle, parent 

• Mélanie Gagnon, parent 

• Marie-Pierre Bélair, parent 

• Maryline Prud’homme, parent 

• Yoan Soucy, parent 

• Annie Neveu, membre de la communauté 

• Marie-Hélène Bruneau, enseignante 

• Ann-Frédérique Morin, enseignante 

• Lynda Poulette, enseignante 

• Marie-Claire Venne, enseignante substitut 

• Sarah-Eve Perreault-Varin, technicienne du service de garde 

• Anne Grondin, direction

Calendrier des séances 
Nous nous sommes rencontrés 6 fois en présentiel d’octobre 2023 à juin 2024.  De plus, il y a eu une 7e rencontre en virtuel lors de la 
semaine de la rentrée pour approuver les sorties du volet sport pour la nouvelle année scolaire, puisque certaines sorties auront lieu 
avant la première rencontre de la nouvelle mouture du conseil pour 2024-2025.   
Séances : 

• 3 octobre 2023 

• 5 décembre 2023 

• 6 février 2024 

• 9 avril 2024 

• 28 mai 2024 

• 13 juin 2024 

• 4 septembre 2024

 
Les procès-verbaux de ces séances sont tous disponibles sur le site web de l’école, à l’exception de celui du 4 septembre dernier qui 
sera adopté lors de la prochaine rencontre de la nouvelle mouture du conseil d’établissement. https://notre-dame-de-la-
paix.csssamares.gouv.qc.ca/conseil-detablissement/ 

https://notre-dame-de-la-paix.csssamares.gouv.qc.ca/conseil-detablissement/
https://notre-dame-de-la-paix.csssamares.gouv.qc.ca/conseil-detablissement/


 
Formation obligatoire 
Tous les membres du conseil d’établissement ont suivi la formation obligatoire du ministère de l’éducation.  Cette dernière est 
constituée de fiches thématiques et de brèves capsules vidéo en ligne.  Pour chaque rencontre de la dernière année, les procès-verbaux 
comprenaient une note de bas de page avec la référence vers les différents documents de formation à consulter relativement aux 
points qui ont été abordés. 
 
Rôles et fonctions du conseil d’établissement – Sujets abordés 
La principale fonction du conseil d’établissement est de prendre des décisions dans le meilleur intérêt de l’école et dans le but de 
favoriser la réussite des élèves.   
 
En ce sens, lors des différentes rencontres, des points de discussions permettent d’informer les membres des activités accessibles aux 
élèves, ainsi que d’adopter ou d’approuver des décisions qui ont un impact sur la réussite éducative ou qui sont en lien avec les budgets 
de fonctionnement de l’école et du service de garde.  
 
Suivant cette orientation globale, voici la liste des principaux sujets variés discutés en cours d’année : 

• Révision du projet éducatif pour 2023 à 2027 

• Adoption du plan de lutte contre l’intimidation et la violence 2024-2025  

• Budgets école et service de garde 

• Coûts des didactiques et liste des effets scolaires à acheter par les parents 

• Répartition du temps d’enseignement 

• Règles de fonctionnement du service de garde 

• Sorties éducatives et culturelles 

• Suivi des campagnes de financement autant pour le volet sport que pour le voyage des élèves de 6e année 

• Sorties du volet sport 

• Sorties de fin d’année 

• Améliorations et embellissement de la cour d’école 

• Relance du projet de jardin 

• Projet de sentiment d’appartenance (vente de vêtements avec le logo de l’école) 
 
Ces sujets sont abordés en ayant constamment pour but la réussite de tous les élèves et aussi de faire valoir les préoccupations et 
suggestions des parents.  Pour plus de détails, vous pouvez consulter les procès-verbaux des séances sur le site web de l’école.  
https://notre-dame-de-la-paix.csssamares.gouv.qc.ca/conseil-detablissement/ 
 
Volet sport 
Le volet sport, c’est ce qui distingue notre école depuis plusieurs années.  Vous connaissez tous les 2 sorties de ski à la montagne que 
nous offrons à tous les niveaux.  Le volet sport inclut beaucoup plus que ces 2 sorties.  Il y a aussi 2 autres sorties à volet sportif adapté 
selon le niveau des classes, et cette année, le succès des campagnes de financement nous a aussi permis d’en ajouter une 5e.   
 
Il faut aussi savoir que ce n’est pas que des sorties, le volet sport est intégré au projet pédagogique de l’école depuis l’an passé et il est 
au cœur des décisions que nous prenons pour la réussite des élèves.  On peut penser aux 60 min. d’éducation physique ce qui est plus 
que le minimum, à la course-école, au temps passé à l’extérieur le matin et le midi ainsi qu’à la promotion de saines habitudes de vie.  De 
plus, même si le financement des sorties de fin d’année ne relève pas du volet sport, celles-ci doivent aussi avoir un caractère sportif. » 
 
Campagnes de financement 
Plusieurs campagnes de financement ont lieu au cours de l’année, mais certaines sont organisées spécifiquement par les élèves de 6e 
année pour leur voyage de fin d’année.  Le conseil s’est assuré que les différentes campagnes n’entraient pas en compétition avec celles 
utilisées pour le volet sport. 
 
Historique et sommes accumulées 
Historiquement pour notre école, le fonds 9 qui contient les sommes amassées par les parents a généralement engendré des surplus 
qui se sont accumulés avec les années.  D’ailleurs, en consultant le rapport annuel de l’année précédente 2022-2023, il est mentionné 
que nous avions accumulé l’an passé environ encore 10 000$ qui avait été reporté en 2023-2024.  Au total avec les années, c’est environ 
49 000$ qui avait été accumulé.  Ce montant est reste quand même stable et il faut se rappeler que c’est ce qui avait permis pendant 
les 2 années pandémiques de maintenir les sorties de ski malgré l’interdiction de procéder à des campagnes de financement durant 
cette période.  Cependant, il nous donne une marge de manœuvre pour réinvestir dans le programme au cours des prochaines années. 
 
 
 

https://notre-dame-de-la-paix.csssamares.gouv.qc.ca/conseil-detablissement/


Coûts 
Le coût des activités et du transport ne cessait d’augmenter et les montants facturés aux parents pour le volet sport n’avaient pas été 
revus depuis plusieurs années.  De plus, à la fin de l’année 2023, plusieurs parents ont mentionné qu’il y avait eu trop de campagnes 
dans une même année.  Pour ces raisons, et par prudence, le conseil a voté à la première rencontre le 3 octobre 2023 une augmentation 
de la contribution parentale à environ 50% des coûts totaux, le reste devant être couvert par les sommes amassées dans les différentes 
campagnes de financement. 
 
Comité des campagnes de financement 
Un comité a été formé pour redémarrer les campagnes de financement de 2023-2024.  L’événement caritatif le plus payant était le 
tournoi de golf, mais son avenir était incertain parce que les parents qui s’impliquaient année après année, étaient ceux des enfants 
de 4e, 5e et 6e année.   
 
Lors de la constitution du comité, de nouveaux parents d’enfants plus jeunes ont décidé de s’impliquer ce qui a finalement propulsé 
encore cet événement pour une nouvelle année. 
 
Le comité avait convenu pour 2023-2024 de conserver seulement 3 campagnes, soit le tirage du crédit-voyage, la vente de fleurs en 
mai et l’omnium de golf Roger-Cloutier.   Nous avions également décidé de conserver la contribution de 15% des ventes chez Colle-à-
moi parce que cette campagne perpétuelle ne nécessitait aucun effort. 
 
Finalement, un parent s’est aussi impliqué pour en ajouter une 4e : la vente de fromages tout au long de l’année. 
 
Pour la prochaine année, 2024-2025, un autre comité sera formé.  Lors de la séance du 4 septembre dernier, le conseil a déjà 
préapprouvé la mise en place de 4 campagnes : le tirage, les fleurs, le golf et Colle-à-moi. 
 
Faits saillants : 

- Le tirage a été bonifié en ajoutant 2 prix et cela a permis d’augmenter le prix du billet de 10 à 20$. 
- La vente de fleurs s’est déroulée en mai et c’est une formule clé en main avec le fournisseur actuel, très peu d’organisation 

pour un grand profit. 
- La vente de fromage a généré peu de profits pour tous les efforts de suivi déployés. 
- Les profits sur les ventes chez Colle-à-moi sont minimes, mais ils ne demandent aucun effort sinon que 2 publications sur 

Facebook. 
- Le golf est encore l’événement qui rapporte le plus.  C’est beaucoup d’organisation mais, c’est quand même la partie la plus 

importante dans les sommes amassées.   
- Pour le golf, nous tenons à remercier Madame Éliane Neveu qui a pris en charge l’organisation dans la continuité puisqu’elle 

en faisait partie les années précédentes.   
 
Bilan (profits approximatifs) 

Campagnes 
- Tirage :  11640$ 
- Vente de fleurs :  4800$ 
- Vente de fromage : 550$ 
- Golf : 15500$ 
- Colle-à-moi : 360$ 
TOTAL : 32850$ 

Coûts 
TOTAL :  21911.14$ 
 
Surplus : 
  ~10900$ 

 
À quoi vont servir les sommes amassées? 
Comme le fonds des campagnes de financement est en bonne santé, le conseil a voté lors de la rencontre du 4 septembre 2024, 
l’ajout d’une sortie par niveau scolaire.  Cet ajout sera fait sans avoir à demander une contribution additionnelle aux parents, grâce 
au succès des campagnes de l’an passé. 
 
Avec les surplus accumulés avec les années, nous avons aussi contribué à l’achat de matériel sportif dans le cadre des 
investissements de la cour d’école.  Des paniers de basketball, des nouveaux poteaux et filet de volleyball, des poteaux de ballon 
poires seront prochainement ajoutés à l’offre d’équipement sportifs. 
 
En 2024-2025, le conseil continuera de s’assurer que les règles qui encadrent notre volet sport seront respectées.   
 
  



Conclusion : 
À travers les années, notre école a toujours eu un fort rayonnement grâce entre autres à notre volet sport.  C’est avec grande fierté 
que nous avons pu ajouter une 5e sortie cette année sans augmenter la contribution parentale.   
 
Pour que ce programme continue de nous démarquer, l’implication bénévole des parents est cruciale, autant lors des sorties, mais 
surtout lors de la préparation des campagnes de financement.  N’hésitez pas à vous impliquer pour nous aider à garder ce 
programme accessible pour tous les élèves.  La clé du succès demeure le financement! 
 
En terminant, je tiens à remercier différentes personnes pour conclure le bilan de l’année 2023-2024 : 

- Tout d’abord, Madame Anne Grondin pour sa précieuse collaboration tout au long de l’année, s’impliquant souvent au-delà 
de ce qui était requis, ce qui m’a grandement aidé dans mon nouveau rôle. 

- Toute l’équipe-école pour son dévouement et la mise en place de nos objectifs en lien avec le volet sport et leur investissement 
dans la réussite de nos enfants. 

- Les bénévoles qui se sont impliqués de près ou de loin dans les différentes campagnes de financement de l’an dernier. 
- Et finalement, tous les parents pour votre collaboration et votre dévouement à contribuer à l’apprentissage de vos enfants et 

à nous accompagner dans la réalisation de notre projet phare qu’est le volet sport. 
 
 

 
 
 
Yoan Soucy 
Président du conseil d’établissement 2023-2024 


